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Descriptif du projet




Aide à la recherche et à la création arts visuels

Pour rappel : le projet doit être réalisé dans un délai de deux ans à compter de la date de décision.


	NOM DU PORTEUR DE PROJET

	

	Intitulé du projet 

	




  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ARTISTE

Aides / bourses / prix obtenus en France et à l’étranger 
	Dates
	Intitulés

	
	




Principales expositions (trois dernières années)
	Dates
	Lieux

	
	







Biographie et démarche artistique
	

































  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE PROJET

Résumé du projet de recherche et/ou de création d’œuvres 
(500 caractères espaces compris)
	














Présentation détaillée du projet de recherche et/ou de création d’œuvres et leur caractère inédit 
	




































La Région Grand Est est particulièrement attentive à ce que les projets intègrent une démarche de développement durable.
Présentation des réflexions et actions qui seront conduites en matière d’éco-responsabilité dans le cadre de votre projet (recherches artistiques et techniques en faveur de l’environnement, éco-conception, réemploi, achats responsables, usage de matériaux sains, gestion responsable des rebus, transport et mobilité à faible impact écologique, faible consommation énergétique, usage raisonné du numérique…)
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Pertinence et importance du projet dans le parcours professionnel 
	













Portée du projet en termes de perspectives de diffusion (lieu d’accueil éventuel et insertion dans les réseaux de diffusion) 
	












Argumentaire succinct concernant l’utilisation envisagée de l’aide demandée à la Région Grand Est (max 750 caractères, espaces inclus) 
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